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(54)  Receptacle  pour  produits  cosmetiques  ou  autres  

(57)  Receptacle  pour  produits  cosmetiques  ou  titues  par  au  moins  une  lame  elastique  (6)  dont  une  ex- 
autres,  du  type  comprenant  une  coque  (1  )  formant  em-  trémité  est  rendue  solidaire  de  l'une  des  coques  et  dont 
base,  une  coque  (2)  formant  couvercle,  et  des  moyens  l'autre  extrémité  est  fixée  de  manière  articulée  (8)  sur 
de  liaison  pour  relier  ensemble  les  deux  coques  (1  ,  2),  l'intérieur  de  l'autre  coque  au  voisinage  du  plan  de  join- 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  liaison  sont  cons-  ture  (3)  des  deux  coques  (1  ,2). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  réceptacle  pour 
produits  cosmétiques  ou  autres,  du  type  comprenant 
une  coque  formant  embase,  une  coque  formant  couver- 
cle,  et  des  moyens  de  liaison  pour  relier  ensemble  les 
deux  coques. 

Généralement,  les  moyens  de  liaison  sont  consti- 
tués  par  une  charnière  qui  fait  saillie  à  l'extérieur  et  reste 
donc  apparente,  ou  bien  par  une  charnière  disposée  à 
l'intérieur,  mais  qui  nécessite  alors  un  évidement  de 
l'une  des  coques  au  niveau  du  plan  de  jointure  pour  le 
dégagement  nécessaire  à  la  rotation  du  couvercle. 

La  présente  invention  a  pour  but  principal  de  remé- 
dier  à  ces  inconvénients,  grâce  à  des  moyens  de  liaison 
parfaitement  invisibles  de  l'extérieur. 

A  cet  effet,  les  moyens  de  liaison  conformes  à  l'in- 
vention  sont  essentiellement  constitués  par  au  moins 
une  lame  élastique  dont  une  extrémité  est  rendue  soli- 
daire  de  l'une  des  coques  et  dont  l'autre  extrémité  est 
fixée  de  manière  articulée  sur  l'intérieur  de  l'autre  coque 
au  voisinage  du  plan  de  jointure  des  deux  coques. 

Avec  une  telle  disposition,  et  ainsi  qu'on  le  verra 
plus  clairement  par  la  suite,  il  est  possible  de  réaliser 
une  liaison  invisible  et  parfaitement  jointive  des  deux  co- 
ques,  sans  jeu  apparent,  ni  évidement. 

Dans  une  forme  de  réalisation  particulière  de  l'in- 
vention,  l'articulation  de  la  lame  élastique  est  prévue  sur 
la  coque  formant  couvercle. 

De  préférence,  la  lame  élastique  est  disposée  sen- 
siblement  parallèlement  au  plan  de  jointure  des  deux 
coques. 

Dans  une  application  particulière  de  l'invention  à  un 
réceptacle  pour  flacon  de  parfum,  la  coque  formant  em- 
base  comporte  une  frette  intérieure  sur  laquelle  est  fixée 
l'extrémité  de  la  lame  élastique  qui  n'est  pas  articulée 
sur  la  coque  formant  couvercle. 

Une  forme  d'exécution  de  l'invention  est  décrite  ci- 
après  à  titre  d'exemple,  en  référence  au  dessin  annexé 
dans  lequel  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  verticale  d'un  ré- 
ceptacle  conforme  à  l'invention  destiné  à  recevoir 
un  flacon  de  parfum  ;  et 
la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  horizontale  suivant 
la  ligne  ll-ll  de  la  figure  1  . 

Le  réceptacle  représenté  sur  les  figures  1  et  2  est 
de  forme  générale  cylindrique  et  se  compose  essentiel- 
lement  d'une  coque  inférieure  1  formant  embase  et 
d'une  coque  supérieure  2  formant  couvercle,  avec  un 
plan  de  jointure  3  entre  les  deux. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  particulier  décrit  ici,  il 
s'agit  d'un  réceptacle  servant  d'habillage  à  un  flacon  de 
parfum.  A  cet  effet,  la  coque  inférieure  1  est  pourvue 
d'une  frette  intérieure  amovible  4,  munie  d'un  évidement 
central  5  pour  le  passage  du  col  du  flacon  de  parfum  et 
qui  maintient  ainsi  ledit  flacon  en  place  dans  l'embase. 

Conformément  à  l'invention,  le  couvercle  2  est  relié 
à  l'embase  1  par  l'intermédiaire  d'une  lame  élastique  6, 
disposée  parallèlement  au  plan  de  jointure  3  de  l'emba- 
se  avec  le  couvercle,  dont  une  extrémité  est  fixée  rigi- 

5  dément  à  la  frette  4  par  un  rivet  7  et  dont  l'autre  extrémité 
est  fixée  de  manière  articulée  sur  la  paroi  intérieure  du 
couvercle  2  au  moyen  d'un  axe  8  situé  au  voisinage  du 
plan  de  jointure  3. 

Pour  ouvrir  le  réceptacle,  il  suffit  d'exercer  sur  le 
10  couvercle  2  une  légère  traction  vers  le  haut,  à  l'opposé 

de  l'axe  d'articulation  8.  Ce  faisant,  l'élasticité  de  la  lame 
6  est  sollicitée  et  ramène  en  même  temps  l'axe  8  vers 
l'intérieur,  ce  qui  permet  la  rotation  normale  du  couver- 
cle  2.  On  notera  en  outre  que  la  mise  sous  tension  de 

15  la  lame  élastique  6  provoque  un  effet  de  claquage  lors 
de  la  fermeture  du  couvercle  et  fait  obstacle  à  son  ouver- 
ture  naturelle  si  l'on  retourne  l'ensemble. 

La  lame  élastique  6  sera  avantageusement  réalisée 
en  une  matière  plastique  moulée  permettant  un  certain 

20  nombre  de  déformations  sans  perdre  ses  qualités  mé- 
caniques,  ni  subir  un  étirement  préjudiciable  au  bon 
fonctionnement  dans  le  temps.  Quant  aux  autres  parties 
du  réceptacle,  c'est-à-dire  essentiellement  les  coques 
et  la  frette,  elle  pourront  également  être  réalisées  en 

25  matière  plastique,  mais  aussi  en  métal  ou  en  un  autre 
matériau  approprié. 

La  présente  invention  permet  donc  en  définitive  de 
réaliser  de  façon  très  simple  et  peu  coûteuse  une  liaison 
entre  une  embase  et  son  couvercle  qui  soit  parfaitement 

30  invisible  de  l'extérieur  et  sans  aucun  jeu  apparent  au 
niveau  du  plan  de  jointure  3.  Elle  s'applique  de  manière 
particulièrement  avantageuse  aux  habillages  de  pro- 
duits  cosmétiques  ou  de  parfumerie,  y  compris  les  boî- 
tiers  pour  le  fard,  mais  il  va  de  soi  qu'elle  peut  également 

35  être  utilisée  avec  profit  chaque  fois  que  l'on  souhaite 
rendre  solidaires  une  embase  et  son  couvercle  sans 
charnière  apparente. 

40  Revendications 

1.  Réceptacle  pour  produits  cosmétiques  ou  autres, 
du  type  comprenant  une  coque  (1  )  formant  embase, 
une  coque  (2)  formant  couvercle,  et  des  moyens  de 

45  liaison  pour  relier  ensemble  les  deux  coques  (1  ,  2), 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  liaison  sont 
constitués  par  au  moins  une  lame  élastique  (6)  dont 
une  extrémité  est  rendue  solidaire  de  l'une  des  co- 
ques  et  dont  l'autre  extrémité  est  fixée  de  manière 

so  articulée  (8)  sur  l'intérieur  de  l'autre  coque  au  voi- 
sinage  du  plan  de  jointure  (3)  des  deux  coques 
(1.2). 

2.  Réceptacle  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
55  en  ce  que  l'articulation  (8)  de  la  lame  élastique  (6) 

est  prévue  sur  la  coque  (2)  formant  couvercle. 

3.  Réceptacle  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 

2 
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risé  en  ce  que  la  lame  élastique  (6)  est  disposée 
sensiblement  parallèlement  au  plan  de  jointure  (3) 
des  deux  coques  (1  ,  2). 

4.  Réceptacle  selon  la  revendication  2  ou  3,  caracté-  s 
risé  en  ce  que  la  coque  (1)  formant  embase  com- 
porte  une  frette  intérieure  (4)  sur  laquelle  est  fixée 
(7)  l'extrémité  de  la  lame  élastique  (6)  qui  n'est  pas 
articulée  sur  la  coque  (2)  formant  couvercle. 
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